





Séance ordinaire du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-Frédéric, tenue le 2 février 2026, à 19 h 30, à la salle du conseil, situé au 850, rue de l'hôtel de ville à Saint-Frédéric.

Sont présents monsieur le président Jacques Berthiaume, les conseillères Johanne Giguère et Sylvie Couture ainsi que les conseillers Dany Gagné, Francis Paré, Harold Gilbert et Keven Lessard, tous formants quorum sous la présidence de monsieur le président.
Cathy Poulin fait fonction de secrétaire.


	OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE

L'assemblée est ouverte.



2026-02-2157	LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

	Il est proposé par Sylvie Couture et résolu :

D'adopter l'ordre du jour.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-02-2158	ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 JANVIER 2026

	Il est proposé par Dany Gagné et résolu :

D'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 janvier 2026.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-02-2159	ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 19 JANVIER 2026

	Il est proposé par Francis Paré et résolu :

D'adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 janvier 2026.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-02-2160	COMPTES À PAYER

	Il est proposé par Johanne Giguère et résolu :

Que la greffière-trésorière soit autorisée à payer les comptes pour un montant de 151 852.62$ (chèques numéro 21 528 à 21 529 + dépôts directs numéro 3 176 à 3 207 + prélèvements numéro 2 365 à 2 376).

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.





	COURTE PÉRIODE DE QUESTIONS

Une première courte période de questions a été réservée pour le public. Seules les questions demandant des délibérations seront retenues aux fins du procès-verbal.



2026-02-2161	2E PROJET DE RÈGLEMENT 413-25 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT 298-15

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Frédéric est assujettie aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (LAU);

ATTENDU QUE la municipalité aménage son nouveau parc industriel et que la sortie se trouve sur une route supérieure (route 112) identifiée au Plan d’urbanisme;

ATTENDU QUE cette modification permettra de réduire la distance à respecter d’une route supérieure sous réserve d’une autorisation du Ministère des transports et de la Mobilité durable;

ATTENDU QUE ce projet de règlement ne comporte pas d’éléments susceptibles d’approbation référendaire;

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été donné conformément à la Loi lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 8 décembre 2025;

ATTENDU QUE le 1er projet de règlement a été adopté conformément à la Loi lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 8 décembre 2025;

ATTENDU QUE l’assemblée publique de consultation a eu lieu   conformément à la Loi le 2 février 2026;

	En conséquence, il est proposé par Francis Paré et résolu :

QUE la municipalité de Saint-Frédéric décrète et adopte, par résolution, le règlement numéro 413-25 amendant le règlement de lotissement numéro 298-15;

QUE le règlement 413-25 pouvant être consulté sur les heures d'ouverture du bureau municipal, est réputé être ici reproduit au long.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-02-2162	RÈGLEMENT 415-26 DÉCRÉTANT L'IMPOSITION DES TAXES FONCIÈRES ET DE LA TARIFICATION DES SERVICES POUR L'ANNÉE 2026

ATTENDU QUE le conseil a adopté le budget de l’exercice financier 2026 le 19 janvier 2026;

ATTENDU QU’il y a lieu d’imposer et de prélever, dans les limites fixées par les lois, par voie de taxation directe sur les biens imposables du territoire de la municipalité, toute somme de deniers nécessaires pour s’acquitter des dépenses de fonctionnement et d’investissement ou pour un objet spécial quelconque dans les limites de ses attributions;

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement, ainsi que le dépôt du projet de règlement, ont été dûment donné lors de la séance extraordinaire du conseil tenue le 19 janvier 2026;

	
	En conséquence, il est proposé par Harold Gilbert et résolu :

QUE la municipalité de Saint-Frédéric décrète et adopte, par résolution, le règlement numéro 415-26 décrétant l'imposition des taxes foncières et de la tarification des services pour l'année 2026;

QUE le règlement 415-26 pouvant être consulté sur les heures d'ouverture du bureau municipal, est réputé être ici reproduit au long.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-02-2163	AVIS DE MOTION ET PROJET DE RÈGLEMENT 416-26 CONCERNANT LA TARIFICATION DE CERTAINS BIENS, SERVICES ET ACTIVITÉS DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRÉDÉRIC

Monsieur Harold Gilbert, conseiller, par la présente :

· donne avis de motion, qu'il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement 416-26 concernant la tarification de certains biens, services et activités de la municipalité;

· dépose le projet de règlement numéro 416-26 intitulé Règlement concernant la tarification de certains biens, services et activités de la Municipalité de Saint-Frédéric.



2026-02-2164	AVIS DE MOTION ET PROJET DE RÈGLEMENT 417-26 RELATIF AUX MODALITÉS DE PUBLICATION DES AVIS PUBLICS

Madame Sylvie Couture, conseillère, par la présente :

· donne avis de motion, qu'il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement 417-26 relatif aux modalités de publication des avis publics;

· dépose le projet de règlement numéro 417-26 intitulé Règlement relatif aux modalités de publication des avis publics.



2026-02-2165	OCTROI D'UN MANDAT À LA FIRME MORENCY AVOCATS - DOSSIER RELATIF AU LOT 4 965 086

	Il est proposé par Keven Lessard et résolu :

DE mandater la firme Morency Avocats afin d’accompagner et de représenter la municipalité dans le dossier relatif au lot 4 965 086, notamment dans le cadre des démarches liées à l’aménagement d’un fossé de drainage servant de trop-plein à un bassin de rétention, incluant toute analyse, négociation, procédure  jugée nécessaire par la municipalité;

QUE les honoraires et frais professionnels soient facturés selon les modalités prévues à l'entente en vigueur avec ladite firme.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.







2026-02-2166	RÉSOLUTION DANS LE CADRE DU PROGRAMME D'AIDE À L'ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL

ATTENDU QUE le MTMDET a versé une compensation de 134 309$ pour l'entretien du réseau routier local pour l'année civile 2025;

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent l'entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité;

	En conséquence, il est proposé par Dany Gagné et résolu :

QUE la Municipalité Saint-Frédéric informe le MTMDET de l'utilisation des compensations visant l'entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments de ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du Programme d'aide à l'entretien du réseau routier local.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-02-2167	ACHAT CAMION RAM 5500

ATTENDU QUE le camion Ford F450 date de 2005;

ATTENDU QUE celui-ci a récemment nécessité des réparations majeures, et qu'il ne fonctionne toujours pas très bien;

ATTENDU QUE la boîte à sel sur ce véhicule ne permet pas de mettre une grande quantité de sable;

	En conséquence, il est proposé par Sylvie Couture et résolu :

DE procéder à l'achat d'un camion Dodge RAM 5500, année 2017 chez Yves G. Blouin Auto au montant de 42 900$ plus taxes;

D’affecter un montant de 45 039.64$ du fonds réservé Matériel roulant à cette dépense.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-02-2168	POLITIQUE DE RECONNAISSANCE D'ANCIENNETÉ

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Frédéric compte des employés cumulant plusieurs années de service au sein de l’organisation;

ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite reconnaître l’engagement, la fidélité et la contribution à long terme de ses employés;

ATTENDU QUE le conseil municipal juge opportun d’adopter une politique formelle de reconnaissance des années de service;

ATTENDU QUE cette politique prévoit l’octroi de certificats cadeaux échangeables dans les commerces de la municipalité, selon les années de service complétées;

	En conséquence, il est proposé par Francis Paré et résolu :

QUE    le   conseil  municipal  de la municipalité  de  Saint-Frédéric  adopte   la  « Politique de reconnaissance des années de service des employés municipaux », telle que présentée;

QUE ladite politique entre en vigueur à compter de son adoption;

QUE la direction générale soit autorisée et mandatée à appliquer la présente politique et à poser tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-02-2169	VERSEMENT À LA CHAMBRE DE COMMERCE DE SAINT-FRÉDÉRIC

	Il est proposé par Johanne Giguère et résolu :

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer le versement de 122 522.37$ à la Chambre de commerce de St-Frédéric à titre de subvention.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-02-2170	ADOPTION DU BUDGET 2026 DE L'OFFICE D'HABITATION

	Il est proposé par Francis Paré et résolu :

QUE la Municipalité Saint-Frédéric adopte le budget 2026 de l'Office d'habitation du Sud des Appalaches (ensemble immobilier 1576) déposé en date du 2 décembre 2025 présentant les montants suivants :

50000  TOTAL DES REVENUS                 				91 866 $
 
60000  TOTAL DES DÉPENSES
	61000  Administration                           				20 951 $
	62000  Conciergerie et entretien               				22 788 $
	63000  Energie, taxes, assurances, sinistres  			52 347 $
	64000  Remplacement, amélioration/modernisation		11 000 $
	65000  Financement                                				73 318 $ 
	66000  Services à la clientèle                    				  6 570 $
SOUS–TOTAL DES DEPENSES  	         		          186 974 $ 

DEFICIT (REVENUS – DEPENSES)                      	            95 108 $ 

            CONTRIBUTIONS ––>  SHQ                       		            85 597 $
                      		    MUNICIPALITE   		  9 511 $

TOTAL RAM APPROUVÉ AU PPI				            11 000 $

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-02-2171	AFFECTATION DU SURPLUS NON AFFECTÉ À LA DÉPENSE D'ACHAT D'UN SOUFFLEUR 52 POUCES SÉRIE 20

	Il est proposé par Keven Lessard et résolu :

D'affecter un montant de 4 215.25$ du surplus non affecté à la dépense d'achat d'un souffleur 52 pouces Série 20 chez Usinage MCJ.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



	CORRESPONDANCE


	Demande de résidents de la rue Lessard

Une citoyenne de la rue Lessard dépose, en son nom et celui d'autres résidents de cette rue, une demande d'aide au conseil pour trouver une solution au problème de débordement de leur fossé lors d'épisodes pluvieux ou de redoux en période hivernale.  Cette demande est basée sur le fait que les résidents invoquent que la municipalité a dévié une partie de l'eau provenant du rang St-Pierre dans leur fossé.

Le maire mentionne que le conseil mandatera un ingénieur pour regarder cette situation au printemps.



	Évènement vins & fromages - Club Parentaide

Invitation du Club Parentaide Beauce-Centre à leur évènement annuel vins et fromages au coût de 125$ par personne.  Le conseil statuera plus tard à savoir si des personnes y participent.



	PÉRIODE DE QUESTIONS

Une période de questions a été réservée pour le public. Seules les questions demandant des délibérations seront retenues aux fins du procès-verbal.



	VARIA

Rien à ajouter.



2026-02-2172	LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE

	Il est proposé par Johanne Giguère et résolu :

De lever l'assemblée à 20h10.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.






	__________________________________
Maire




	____________________________________
Directrice générale



